
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault 

Secteur du Pays du camembert 

Conférence intercommunale – 21/02/2017  

Projet d’Aménagement de Développement Durables (PADD) 

ARCHITOUR architectes associés – Mandataire 
Architecture et Urbanisme 

63 boulevard OYON 72100 LE MANS 

 

 

EDATER Conseil 
Stratégie territoriale et politique de l’habitat 

2 avenue du 6 juin 14000 CAEN 

 

 

GAMA Environnement 
Démarche environnementale - Concertation 

21 avenue de la Croix Guérin 14000 CAEN 

 

 

AVL Avocats 
Cabinet d’Avocats spécialistes en droit de l’urbanisme 

19 avenue de l’Hippodrome 14000 CAEN 

 

 



PADD DIAGNOSTIC 
PIECES 

REGLEMENTAIRES 

Pose des questions / 

les défis à relever Présente le choix 

des élus quant aux 

réponses à apporter 

ELABORATION DU PLUi 

Janvier à Juillet 2016 Sept. 2016 à Mars 2017 Avril 2017 à Fév. 2018 

PHASE 

ADMIN. ET 

APPROBA-

TION 

Mars à Sept. 2018 

 Le PLUi : une démarche de construction d’un projet de territoire 
 
 
Une vision à 10-15 ans du territoire : démographie, équipements, patrimoine,… 
 
La mise en œuvre d’un projet durable pour le territoire 
 
Le PADD : Une pièce centrale à partir de laquelle sont élaborées les pièces 
réglementaires du PLUi 

 

AUTRES OUTILS 



PADD DIAGNOSTIC 
PIECES 

REGLEMENTAIRES 

Pose des questions / 

les défis à relever Présente le choix 

des élus quant aux 

réponses à apporter 

ELABORATION DU PLUi 

Janvier à Juillet 2016 Sept. 2016 à Mars 2017 Avril 2017 à Fév. 2018 

PHASE 

ADMIN. ET 

APPROBA-

TION 

Mars à Sept. 2018 

AUTRES OUTILS 

Exemple de plan de zonage Exemple de règlement 



PADD DIAGNOSTIC 
PIECES 

REGLEMENTAIRES 

Pose des questions / 

les défis à relever Présente le choix 

des élus quant aux 

réponses à apporter 

ELABORATION DU PLUi 

Janvier à Juillet 2016 Sept. 2016 à Mars 2017 Avril 2017 à Fév. 2018 

PHASE 

ADMIN. ET 

APPROBA-

TION 

Mars à Sept. 2018 

AUTRES OUTILS 

 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
Exemple d’OAP 

Exemple d’OAP Thématique 



CALENDRIER 

Phase 1 
analyse 

territoriale 

Phase 2 
Définition du 

PADD 

Phase 3 
Définition des 

OAP, du 

règlement et 

du zonage 

Phase 4 
Arrêt de projet 

Phase 5 
Préparation et 

accompagnement 

en vue de 

l’approbation du 

projet 

Rencontre des Maires 

Conférence Intercommunale de lancement 

Analyses de terrain, analyses techniques 

Ateliers diagnostic 

Rédaction et Mise en forme du diagnostic 

Conférence Intercommunale de restitution du Diagnostic et des enjeux 

Validation du diagnostic et des enjeux 

 

 Janvier à Juin 2016 

Elaboration des scénarii 

Ateliers PADD 

Rédaction et mise en forme du PADD 

Relecture du PADD en Comité de pilotage 

21 février 2017 : Conférence intercommunale de présentation du PADD 

Du 22 février à fin mars 2017 : Débats dans les Conseils municipaux 

Avril 2017 : Débat communautaire 

 

Juin 2016 à Avril 2017 

Fév.–mars 2017 : Consultation des communes : Inventaire patrimoine / changement de 

destination / capacités de densification et souhaits de développement des communes 

Mars–mai 2017 Construction d’un pré-zonage et d’un règlement synthétique / 

consultation des communes  

Juin–Sept 2017 : Etablissement des OAP / consultation des communes 

Octobre 2017–Janvier 2018 : Finalisation des pièces règlementaires 

 

Fin de phase prévue pour Janvier 2018 

Mise en forme du dossier complet  

Arrêt de projet : Février 2018 

Mars–Mai 2018 : consultation des PPA 

Juin 2018 : enquête publique 

 

Réalisation d’une analyse objective des observations et apport des adaptations nécessaires 

 

Approbation du projet : Septembre 2018 
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Axe 1 : Développer l’attractivité du territoire et promouvoir sa qualité de vie, en 

valorisant les identités des Pays d’Auge et d’Ouche  

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

1- Affirmer une identité rurale 

attractive tournée vers l’avenir 

 
 Mettre en avant les atouts du 

territoire et assurer sa promotion 

 

 Maintenir et développer des 

services adaptés à la population 

et au territoire 

 

 
2- Préserver et valoriser un cadre 

paysager sensible à forte identité  

 
 Valoriser la richesse et la 

diversité des paysages 

 

 Mettre en valeur l’architecture 

traditionnelle, encourager 

l’innovation et soigner la qualité 

des espaces publics 



Axe 1 : Développer l’attractivité du territoire et promouvoir sa qualité de vie, en 

valorisant les identités des Pays d’Auge et d’Ouche  

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

1- Affirmer une identité rurale 

attractive tournée vers l’avenir 

 
 Mettre en avant les atouts du 

territoire et assurer sa promotion 

 

 Maintenir et développer des 

services adaptés à la population 

et au territoire 

 

 
2- Préserver et valoriser un cadre 

paysager sensible à forte identité  

 
 Valoriser la richesse et la 

diversité des paysages 

 

 Mettre en valeur l’architecture 

traditionnelle, encourager 

l’innovation et soigner la qualité 

des espaces publics 

- Réservation d’emplacements pour des 

équipements 

 

- Définition de principes d’aménagement 

des espaces publics / centralités de 

services  

 

- Identifier les secteurs pouvant accueillir 

des services ou équipements au zonage 

et au règlement (Zone UE) 

- Définition d’un  zonage approprié 

Agricole, ou Naturel 

 

- Protection du paysage et du patrimoine : 

règles architecturales et paysagères 

(bâti, clôtures, teintes/hauteurs des 

constructions, permis de démolir, 

protection des vues/panoramas, …) 

 

- Principes à respecter pour la 

réhabilitation du bâti ancien 

Traduction règlementaire possible : 



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 



Axe 2 : Préserver un environnement riche, support de ressources et 

d’activités ancrées dans le territoire 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

1- Valoriser les ressources locales  

 
 Développer des productions agricoles de 

haute qualité adaptées au territoire  

 

 Limiter les consommations énergétiques et 

soutenir la production d’énergie à partir des 

ressources locales 

 

 Préserver les ressources naturelles et la 

biodiversité 

 

 Protéger la population et les activités contre 

les risques et les nuisances 

 

2- Développer une économie valorisant les 

richesses et les opportunités du territoire 

 
 Développer des activités touristiques 

valorisant l’identité et l’économie du territoire 

 

 Soutenir les activités économiques de 

proximité 

 

 Valoriser les savoirs faires locaux et attirer les 

entrepreneurs 

 

 

 



Axe 2 : Préserver un environnement riche, support de ressources et 

d’activités ancrées dans le territoire 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

1- Valoriser les ressources locales  

 
 Développer des productions agricoles de 

haute qualité adaptées au territoire  

 

 Limiter les consommations énergétiques et 

soutenir la production d’énergie à partir des 

ressources locales 

 

 Préserver les ressources naturelles et la 

biodiversité 

 

 Protéger la population et les activités contre 

les risques et les nuisances 

 

2- Développer une économie valorisant les 

richesses et les opportunités du territoire 

 
 Développer des activités touristiques 

valorisant l’identité et l’économie du territoire 

 

 Soutenir les activités économiques de 

proximité 

 

 Valoriser les savoirs faires locaux et attirer les 

entrepreneurs 

 

 

 

- Préserver les continuités écologiques par un 

zonage Agricole ou Naturel 

 

- Une zone N pour les espaces les plus 

sensibles (vallées, zones de risque, …) 

 

- Préserver les éléments ponctuels à forte 

valeur environnementale (haies, zones 

humides, mares, …) 

 

 

- Permettre le maintien et le  développement de 

« petites unités artisanales » en dehors des 

zones d’activités 

 

- Encadrer l’évolution du bâti en zone agricole 

 

- Permettre le changement de destination 

bâtiments vers des activités 

 

- Mettre en place un règlement adapté pour 

permettre le développement de sites 

touristiques 

 

- Permettre le développement des Energies 

Renouvelables en préservant la qualité du 

patrimoine 

Traduction règlementaire possible : 



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 



Axe 3 : Maintenir une organisation du territoire équilibrée, respectant ses 

singularités et adapter l’offre d’habitat 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

1- Maintenir la population et 

l’équilibre du territoire 

 
• Respecter un principe de répartition de 

la production de logements sur le 

territoire : 

 
 Renforcer le rôle moteur des 

pôles de Vimoutiers et de Sap-

en-Auge 

 

 Conserver la vitalité des 

communes rurales 

 

 Maîtriser l’urbanisation et limiter 

la consommation d’espace: 

 

• Prioriser la densification des 

espaces bâtis 

 

• Respecter des objectifs de 

modération de la 

consommation d’espace  

 

300 logements 

supplémentaires 

entre 2015 et 2030 

150 à 180 logements 

sur le pôle de 

Vimoutiers 
(50% à 60% des nouveaux 

logements) 

Communes du « Pôle de 

Vimoutiers », à valider : 

- Vimoutiers 

- Crouttes 

- Camembert 

- Guerquesalles 

- Ticheville 

- Pontchardon 

- Canapville 

 

Moyenne de 10 à 12 

constructions neuves par 

an sur le pôle 

+ création de logements par 

changement de destination 

 45 à 60 logements sur 

Sap en Auge 
(15% à 20 % des nouveaux 

logements) 

60 à 90 logements sur 

le reste du territoire 
(20% à 30% des nouveaux 

logements) 

Moyenne de  

3 à 4 constructions neuves 

par an 

+ création de logements par 

changement de destination 

Moyenne d’1 construction 

neuve tous les 2 à 3 ans 

pour chaque commune 

+ création de logements par 

changement de destination 

Traduction dans la répartition de 

logements 



Axe 3 : Maintenir une organisation du territoire équilibrée, respectant ses 

singularités et adapter l’offre d’habitat 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

1- Maintenir la population et l’équilibre du territoire 
 

• Respecter un principe de répartition de la production de 

logements sur le territoire : 

 
 Renforcer le rôle moteur des pôles de Vimoutiers et 

de Sap-en-Auge 

 

 Conserver la vitalité des communes rurales 

 

 Maîtriser l’urbanisation et limiter la consommation 

d’espace: 

 

• Prioriser la densification des espaces bâtis 

 

• Respecter des objectifs de modération de la 

consommation d’espace :  

- 15 logements / ha minimum en moyenne dans 

le bourg de Vimoutiers 

- 12 logements / ha minimum en moyenne dans 

le bourg de Sap-en-Auge 

- 8 logements / ha minimum en moyenne dans 

les autres bourgs et l’espace rural 

- Localisation des zones à 

urbaniser en priorité sur les 

pôles 

 

- Dimensionnement des 

surfaces constructibles en 

correspondance avec les 

besoins en logements (zones 

Urbaines et A Urbaniser) 

 

- Définition de zones 

immédiatement 

constructibles complétées 

par des réserves foncières à 

plus long terme (zones 1AU / 

2AU) 

 

- Identification des 

constructions en zones 

Naturelles et Agricoles pour 

lesquelles un changement de 

destination peut être autorisé 

et les capacités en 

densification 

Traduction règlementaire possible: 



2- Adapter l’offre d’habitat aux besoins et 

lutter contre la vacance des logements 

 
 Lutter contre la vacance 

 

 Adapter l’offre d’habitat aux 

besoins 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

Axe 3 : Maintenir une organisation du territoire équilibrée, respectant ses 

singularités et adapter l’offre d’habitat 



2- Adapter l’offre d’habitat aux besoins et 

lutter contre la vacance des logements 

 
 Lutter contre la vacance 

 

 Adapter l’offre d’habitat aux 

besoins 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

Axe 3 : Maintenir une organisation du territoire équilibrée, respectant ses 

singularités et adapter l’offre d’habitat 

- Définition d’un programme de logements 

sur les secteurs d’accueil (Orientations 

d’Aménagement et de Programmation) 

 

Traduction règlementaire possible : 



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 



SUITE : DÉBATS SUR LES ORIENTATIONS GÉNERALES DU PADD 

 Les orientations générales du PADD doivent être soumises au débat, au sein du 
conseil communautaire et des conseils municipaux :  
 
 Dans les Conseils municipaux du 22 février à fin mars 2017 

 
 Lors du Conseil communautaire début avril 



CALENDRIER 

Phase 1 
analyse 

territoriale 

Phase 2 
Définition du 

PADD 

Phase 3 
Définition des 

OAP, du 

règlement et 

du zonage 

Phase 4 
Arrêt de projet 

Phase 5 
Préparation et 

accompagnement 

en vue de 

l’approbation du 

projet 

Rencontre des Maires 

Conférence Intercommunale de lancement 

Analyses de terrain, analyses techniques 

Ateliers diagnostic 

Rédaction et Mise en forme du diagnostic 

Conférence Intercommunale de restitution du Diagnostic et des enjeux 

Validation du diagnostic et des enjeux 

 

 Janvier à Juin 2016 

Elaboration des scénarii 

Ateliers PADD 

Rédaction et mise en forme du PADD 

Relecture du PADD en Comité de pilotage 

21 février 2017 : Conférence intercommunale de présentation du PADD 

Du 22 février à fin mars 2017 : Débats dans les Conseils municipaux 

Avril 2017 : Débat communautaire 

 

Juin 2016 à Avril 2017 

Fév.–mars 2017 : Consultation des communes : Inventaire patrimoine / changement de 

destination / capacités de densification et souhaits de développement des communes 

Mars–mai 2017 Construction d’un pré-zonage et d’un règlement synthétique / 

consultation des communes  

Juin–Sept 2017 : Etablissement des OAP / consultation des communes 

Octobre 2017–Janvier 2018 : Finalisation des pièces règlementaires 

 

Fin de phase prévue pour Janvier 2018 

Mise en forme du dossier complet  

Arrêt de projet : Février 2018 

Mars–Mai 2018 : consultation des PPA 

Juin 2018 : enquête publique 

 

Réalisation d’une analyse objective des observations et apport des adaptations nécessaires 

 

Approbation du projet : Septembre 2018 
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